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Ministère chargé 
de l’Environnement 

Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande d’autorisation préalable 

d’un dispositif ou d’un materiel supportant de la publicité ou une 
préenseigne ou une enseigne 

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée. 
Vous devez fournir 3 dossiers. 

1. PIECES OBLIGATOIRES POUR TOUTES LES DEMANDES

Pièce Nombre
d’exemplaires

AP1. Plan de situation du terrain (1) 3
AP2. Plan de masse coté (1) 3
AP3. Représentation graphique de l’enseigne cotée en trois dimensions 3
AP4. Pour les nouvelles installations : accord daté du propriétaire ou du gestionnaire  du terrain 
où est installé le dispositif 3

(1) cette pièce n’est pas exigée si le matériel est implanté sur le domaine public 
Pour les dispositifs de micro affichage, les pièces AP1 et AP2 concernent la devanture commerciale et non le terrain. 

2. PIECES SUPPLEMENTAIRES A JOINDRE EN FONCTION DES DISPOSITIFS

Lorsque la demande concerne une enseigne ou une enseigne laser 
AP5. Mise en situation de l’enseigne 3
AP6. Vue de l’immeuble concerné avec et sans l’enseigne, ou avant changement de 
l’enseigne 3

AP7. Appréciation sur son intégration dans l’environnement 3
AP8. Notice descriptive mentionnant la puissance de la source laser, les caractéristiques du ou 
des faisceaux et la description des effets produits 3

Lorsque la demande concerne un dispositif publicitaire lumineux, l’installation de publicité lumineuse sur du 
mobilier urbain dans le cadre d’une concession d’affichage ou l’installation de publicité lumineuse sur du 
micro-affichage 
AP9. Analyse du cycle de vie du dispositif 3
AP10. Visibilité depuis la voie publique la plus proche 3
AP11. Appréciation sur sa compatibilité avec le cadre de vie environnant, sur son insertion 
architecturale, sur son respect des principes de la sécurité routière, sur les nuisances visuelles 
pour l’homme et l’environnement 

3

AP12. Liste des dispositifs de mobilier urbain dans le cadre d’une concession d’affichage  
indiquant pour chaque dispositif : 

sa nature, son format, sa localisation, sa distance par rapport aux baies des immeubles situés 
sur les fonds voisins et les éléments des pièces AP9, AP10 et AP11. 

3

Lorsque la demande concerne un emplacement de bâche 
AP13. Esquisses ou photos de la bâche et de l’emplacement envisagé 3
AP14. Notice sur les procédés utilisés et les caractéristiques des supports 3
AP15. Appréciation de son insertion architecturale, de son impact sur le cadre de vie 
environnant, et  de ses incidences  sur la sécurité routière 3

Lorsque la demande concerne un dispositif temporaire de dimension exceptionnelle 
AP16. Esquisses ou photos du dispositif, de la publicité et de l’emplacement envisagé 3
AP17. Notice sur les procédés utilisés et les caractéristiques des supports 3
AP18. Appréciation de son insertion architecturale, de son impact sur le cadre de vie 
environnant, et  de ses incidences  sur la sécurité routière 3


